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Introduction

L’amalgame a été mis au point au XIXe siècle pour remplacer l’usage de l’or dans les soins des 
caries. En raison de la toxicité du mercure connue depuis l’antiquité, de nombreux dentistes et 
médecins se sont très tôt opposés à cette utilisation ; mais les « plombages » se sont peu à peu 
banalisés grâce à leur coût modique et à la rapide augmentation du nombre de caries résultant 
des changements alimentaires des dernières décennies. 

L’amalgame, qui contient 50 % de mercure, n’a jamais été soumis à une procédure d’autorisation 
de mise sur le marché (AMM) comportant des tests de toxicité cellulaire. 
Les dentistes français détiennent le record de pose d’amalgames en Europe. Pourtant l’utilisation 
du mercure est mise en cause par un nombre croissant de scientifiques et d’autorités politiques. 
Les pays scandinaves ont ouvert la voie de l’interdiction du mercure dentaire et invitent les autres 
pays européens à les imiter. Cette question est à l’ordre du jour de la révision de la stratégie 
communautaire sur le mercure, qui est en train d’examiner « le cycle de vie » des amalgames 
dentaires.

Le Comité Intergouvernemental de Négociation, qui tiendra du 31 octobre au 4 novembre 2011 à 
Nairobi sa 3e session en vue de créer un instrument juridiquement contraignant sur le mercure, 
devrait être l’occasion pour les autorités françaises de réviser leur position, qui doit désormais 
prendre en compte l’état actuel des connaissances sur la toxicité du mercure pour l’homme et 
pour l’environnement, et arrêter de s’appuyer sur une expertise entachée de conflits d’intérêts.
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Invitation

Conférence de presse

Analyse critique de la position française sur le mercure dentaire

Jeudi 27 octobre 2011 de 15h à 17h

Mairie du 2e, 8 rue de la banque 75002 Paris - Salle d’exposition

Le scandale du Mediator® a ébranlé l’industrie des médicaments et l’Afssaps, chargée en principe 
de leur surveillance. En revanche, au sein de l’Agence, la Direction de l’Evaluation des Dispositifs 
Médicaux (DEDIM) est restée relativement préservée des soubresauts et des critiques de la 
presse.

Sa gestion du dossier du mercure dentaire la met pourtant lourdement en cause.

Afin d’alerter les Français sur cette grave affaire de carence sanitaire, en prélude aux négociations 
sur le mercure qui se tiendront à Nairobi du 31 octobre au 4 novembre (INC3), le Réseau 
Environnement Santé, Non Au Mercure Dentaire et l’Association Toxicologie-Chimie vous convient 
à une conférence qui mettra la position des autorités françaises sur le mercure dentaire en regard 
avec les connaissances scientifiques actuelles.

Programme

Introduction
Jean Huss, député honoraire Luxembourg, auteur du rapport du Conseil de l’Europe sur Les risques 
sanitaires des métaux lourds (mai 2011).

Interventions
• André Picot, Toxicochimiste, Directeur de Recherche honoraire au CNRS, Expert honoraire à 
la Commission européenne de fixation des normes des produits chimiques en milieu de travail 
(Scoel ; Luxembourg) : La toxicité du mercure dentaire. Etat des connaissances.
• Marie Grosman, Agrégée en sciences de la vie et de la Terre, Conseillère scientifique de Non au 
Mercure Dentaire, vice-présidente pour l’Europe de l’Alliance mondiale pour une dentisterie sans 
mercure : Critique du rapport de l’Afssaps et de la position française sur le mercure dentaire.

Conclusion
André Cicolella, chercheur en santé environnementale, Président du RES :
Mercure dentaire : un nouvel exemple de dysfonctionnement de la sécurité sanitaire.
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Vers la fin du mercure dentaire dans le monde

Depuis un siècle et demi, en dépit des nombreuses alertes de scientifiques et d’associations de 
patients, les dentistes utilisent l’amalgame pour obturer les caries. Aujourd’hui pourtant nous 
arrivons à un moment décisif.

En Europe :
Trois pays ont d’ores et déjà banni l’amalgame des cabinets dentaires : la Norvège, la Suède 
et le Danemark (entre 2008 et 2009), et demandent aux autres pays européens de suivre leur 
exemple [1]. Dans la plupart des pays européens, l’amalgame est de moins en moins utilisé. 
Le Conseil de l’Europe a adopté, en juin 2011, une résolution [2] qui invite à « la restriction, voire 
l’interdiction, des amalgames comme matériaux d’obturation dentaire ».
La révision de la stratégie communautaire sur le mercure menée par la Commission européenne 
prévoit l’analyse du « cycle de vie » des amalgames dentaires d’ici 2012.

Dans le Monde :
La communauté internationale négocie un traité d’interdiction ou de réduction drastique des 
utilisations du mercure et de ses rejets dans l’environnement afin d’abaisser l’exposition de la 
population. L’amalgame dentaire figure, à ce jour, sur la liste C des usages mercuriels à interdire, 
ce qui est vivement combattu par le lobby dentaire.
A Chiba (Japon), lors de la deuxième session du Comité Intergouvernemental de Négociation (INC2), 
les pays africains ont adopté une Résolution des Nations d’Afrique en faveur d’une dentisterie 
sans Mercure. Ils refusent de devenir le « dépotoir de l’amalgame dentaire », au moment où le 
marché décline dans les pays riches [3].
Le gouvernement américain s’est prononcé en avril 2011 pour une suppression progressive des 
amalgames dans le monde entier [4] : ce sera la position officielle des États-Unis fin octobre 2011 
à Nairobi pour la troisième session de négociations (INC3).
L’OMS [5], dans un rapport rendu public en octobre 2011 qui résume sa position pour l’INC3, 
reconnaît que les enfants sont plus sensibles aux effets neurototoxiques du mercure du fait de 
leur système nerveux en développement, que l’amalgame a été associé à des problèmes généraux 
de santé et que la majorité des effets secondaires dus aux matériaux dentaires sont liés aux 
amalgames dentaires. Elle appelle l’ensemble des pays à passer aux matériaux alternatifs à 
l’amalgame. 

Les produits de remplacement ont fait leurs preuves :
Charlie Brown, président de l’Alliance Mondiale pour une Dentisterie Sans Mercure, note que les 
restaurations atraumatiques (ART), à base de verre ionomère, ont fait leurs preuves dans au moins 
vingt pays [6]. Les pays africains font valoir que ce traitement améliore l’accès aux soins dans les 
régions pauvres : il est « de faible coût, il ne nécessite pas d’électricité, et peut être maîtrisé par 
des non-dentistes. » [7] Les gouvernements d’Europe du Nord estiment ainsi que la restauration 
sans mercure est en train de devenir la norme [8]. Des études scientifiques ont montré que les 
matériaux alternatifs ont une longévité égale ou supérieure aux amalgames. 

[1] Voir sur le site de NAMD : http://www.non-au-mercure-dentaire.org/actualites-non-au-mercure.php?article=129 
[2] Les risques sanitaires des métaux lourds et d’autres métaux. Résolution 1816 adoptée le 27 mai 2011.
[3] Ce document dénonce également « l’industrie de l’amalgame [qui] refuse de prendre en charge les coûts externes de ses 
produits contenant du mercure » : « on laisse les gouvernements et les familles payer […] l’assainissement de l’environnement et 
les problèmes de santé liés au mercure. » 
[4] http://www.unep.org/hazardoussubstances/Portals/9/Mercury/Documents/INC3/United%20States.pdf
[5] Future Use of Materials for Dental Restoration. Report of the meeting convened at WHO HQ, Genova, Switzerland. 16th to 17th 
November 2009. Document disponible à cette page : http://www.who.int/oral_health/publications/dental_material_2011.pdf 
[6] Article consultable sur le site de NAMD à cette page : http://www.non-au-mercure-dentaire.org/actualites-non-au-mercure.
php?article=154.  
[7] Résolution des Nations d’Afrique en faveur d’une dentisterie sans Mercure.
[8] Conseil Nordique des Ministres (NORDEN). “Mercury – reductions are feasible”. “Dental treatment without mercury is becoming 
the norm”, p. 29-31. Copenhagen, 2010.
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En France, un combat d’arrière-garde pour les amalgames

Les amalgames sont toujours massivement utilisés
En France, les dentistes continuent à utiliser massivement les « plombages », qui constitueraient 
encore 70 % des obturations sur les molaires et prémolaires selon l’Ordre des dentistes, soit 17 
à 18 tonnes de mercure par an [1]. Les futurs dentistes apprennent encore aujourd’hui, dans les 
facultés dentaires, que l’amalgame est sans danger et constitue un matériau de choix, notamment 
pour les enfants (contrairement à ce qui se passe dans d’autres pays européens). De fait, le 
rapport de l’Afssaps de 2005 fait toujours autorité alors qu’il affirme qu’il faudrait porter plus de 
530 amalgames pour commencer à encourir, peut-être, un risque pour la santé [2]. Seule la France 
ose affirmer une telle extravagance, qui revient à faire perdre aux dentistes tout sentiment de 
prudence vis-à-vis de ce matériau. 

Pas de consentement éclairé
Les usagers sont exposés de façon insidieuse : leur consentement libre et éclairé n’est jamais 
sollicité par le dentiste avant l’insertion de mercure à quelques cm du cerveau, ce qui constitue 
une grave faute déontologique [3]. Les fiches de sécurité envoyées par les fabricants d’amalgames  
aux dentistes sont pourtant extrêmement alarmantes [4]. 

Une profession exposée
Dentistes et assistantes paient un lourd tribut à l’utilisation des amalgames. Bien que les maladies 
professionnelles liées à l’exposition au mercure de ces professionnels soient bien documentées [5] 
(éréthisme mercuriel, maladies neurologiques, suicide, troubles de la reproduction…), en France 
la reconnaissance de ces pathologies en maladies professionnelles est très difficile.

L’incohérence de la France
La France est le seul pays qui s’est officiellement opposé [6] à l’arrêt des amalgames dans l’Union 
européenne, solution préconisée par le groupe d’experts chargé de réfléchir à la révision de la 
stratégie communautaire sur le mercure [7]. Cette position est d’autant moins tenable qu’elle 
entre en contradiction avec le PNSE2, qui cible le mercure comme une des substances les plus 
préoccupantes dont il faut réduire de 30 % les rejets et l’exposition de la population d’ici 2013 [8] ; 
or les amalgames constituent le 1er facteur d’exposition au mercure [9].

[1] European Commission, Directorate-General Environment, Options for reducing mercury use in products and applications, and 
the fate of mercury already circulating in society, prepared by COWI and Concorde East/West, 2008.
[2] Nous indiquons à la page suivante de ce dossier comment ce chiffre a été conçu.  
[3] Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé ; article L. 1111-2 du Code 
de la santé publique.
[4] On peut y lire : « risque d’effets létaux aigus toxiques avec des symptômes d’intoxication par inhalation » ; « cette préparation 
est susceptible de s’accumuler dans le corps humain en cas d’absorption répétée » ; « éviter l’inhalation des vapeurs » ; « prévoir 
une aspiration des vapeurs à la source d’émission » ; « le mercure est reconnu comme causant des malformations du fœtus ou 
des troubles de la reproduction » (fiches de sécurité de Septalloy et Securalloy – firme Septodont – et de Dispersalloy® - firme 
Dentsply).
[5] Schach V., Jahanbakht S., Livardjani F., Flesch F., Jaeger A., Haikel Y. Le risque mercuriel dans les cabinets dentaires : histoire 
ancienne ou futur proche ?, INRS, documents pour le Médecin du Travail n° 93, 1er trimestre 2003.
[6] Lettre des autorités françaises à la société BIOIS. Cette lettre ne porte ni date ni signature.
[7] Review of the Community Strategy concerning Mercury, Draft final report, 04/06/2010. http://mercury.biois.com/files-3.
[8] http://www.sante.gouv.fr/IMG/pdf/PNSE2.pdf 
[9] WHO/IPCS. Inorganic mercury, environmental Health Criteria, 118. Geneva: WHO; 1991.



6

Le rapport de l’AFSSAPS : 
une expertise sous influence ?

Entre 2003 et 2005, l’Afssaps a été chargée de faire le point sur l’éventuelle toxicité des amalgames 
dentaires grâce à l’étude des publications les plus récentes [1]. Mais de nombreux éléments 
donnent à penser que l’expertise a souffert d’un défaut de compétence autant que d’un excès de 
partialité :

Les 14 experts français sélectionnés avaient seulement 8 publications concernant le mercure •	
à leur actif à la date de parution du rapport : pas une d’entre elles ne figurait dans une 
revue de toxicologie [2]. Par ailleurs, parmi les 10 experts qui ont finalement participé au 
groupe de travail, au moins trois avaient ou avaient eu des liens d’intérêt avec un fabricant 
d’amalgame [3].
Pour éclairer son jugement, le groupe de travail s’est contenté d’auditionner deux personnalités, •	
l’une et l’autre connues pour leur partialité en faveur de l’amalgame [4].
Les auteurs ont opéré une sélection sévère de la bibliographie, en écartant de nombreuses •	
études majeures démontrant les risques liés au mercure inorganique et en se livrant à une 
utilisation immodérée d’articles parus dans des revues dentaires et psychiatriques [5].
Les auteurs se sont appuyés allègrement sur le rapport « dit de l’OMS » de 1997, qui résulte •	
d’un coup de force des associations dentaires internationales [6]. On peut notamment lire à la 
page 21 : « Selon les valeurs calculées par l’OMS en 1997, il faudrait environ 530 amalgames 
pour […] observer un effet biologique ». Non seulement les auteurs s’appuient sur un rapport 
du lobby dentaire déguisé en rapport de l’OMS, mais en outre ils le recopient mal, puisqu’il 
s’agissait dans l’original de « 530 surfaces d’amalgames » [7] (un amalgame a en moyenne 3 
surfaces). Pourtant, ce nombre exubérant est devenu un dogme de l’Afssaps et des autorités 
françaises.
La conclusion rassurante du rapport, selon laquelle « l’amalgame reste le matériau le mieux •	
adapté pour la restauration des dents permanentes postérieures […], notamment chez l’enfant, 
l’adolescent et l’adulte jeune », est en contradiction avec de nombreux éléments inquiétants 
qui filtrent dans le corps du même rapport.

[1] Le mercure des amalgames dentaires. Actualisation des connaissances. Le rapport est disponible à cette page : http://www.
afssaps.fr/Activites/Surveillance-du-marche-des-dispositifs-medicaux-et-dispositifs-medicaux-de-diagnostic-in-vitro-DM-DMDIV/
Dispositifs-medicaux-Operations-d-evaluation-et-de-controle-du-marche/Dispositifs-medicaux-Operations-d-evaluation-et-de-
controle/Le-mercure-des-amalgames-dentaires 
[2] D’après Medline. Ces chiffres sont à comparer avec ceux des experts Suédois qui ont conduit une étude sur le même sujet 
à la même période. Les 14 experts du groupe suédois avaient, à la date de la sortie du rapport de l’Afssaps, publié 278 études 
concernant le mercure. Maths Berlin, le principal auteur du rapport suédois, avait publié 4 à 5 fois plus sur le mercure que les 14 
experts de l’Afssaps réunis. Au niveau d’excellence des revues, on constate le même décalage : côté suédois, les experts ont publié 
la plupart de leurs études dans des revues de réputation internationale, dont beaucoup de revues de toxicologie ; côté français, on 
trouve une revue dentaire française, une revue française d’anesthésie et quelques publications européennes d’immunologie.
[3] L’association Non Au Mercure Dentaire n’a pu obtenir les déclarations de liens d’intérêts qu’après une saisie de demande à la 
CADA.
[4] Il s’agit de Chantal Bismuth, toxicologue, chef de service au centre antipoison de Paris, qui préconise une orientation vers la 
psychothérapie pour les patients suspectant leurs métaux dentaires ; et de Claude Boudène, Président de l’Académie Nationale 
de Médecine, dont le rapport sur les amalgames contient des erreurs flagrantes. Du reste, l’Académie de Médecine se signale par 
des retards considérables dans les problématiques environnementales et se prononce pour un « principe de précaution » appliqué 
a minima. 
[5] 31 publications de revues dentaires sont citées dans la première liste de l’Afssaps (liste des « articles à fort niveau de preuve ») 
sur un total de 74. A titre de comparaison, le rapport officiel suédois en a cité seulement 6, sur 97 études. 
[6] En mars 1997, 13 « experts », parmi lesquels 11 dentistes, se réunissent au siège de l’OMS. Il ne s’agit ni d’experts de l’OMS, ni 
de spécialistes de la toxicité du mercure. Ils produisent pourtant une étude que les autorités sanitaires, les associations dentaires 
et les ministres français ont abusivement utilisée sous le titre de « Rapport de l’OMS ».
[7] OMS. Dental amalgam and alternative direct restorative materials. Consensus statement on dental amalgam. WHO/ORH/
AMAL/97.2 Geneva 1997;246p. Sont abordés dans ce rapport, l’instabilité des amalgames (p.15 et 16) ; l’absorption à 80% du 
mercure élémentaire inhalé au niveau des poumons (p. 21) ; l’accumulation de mercure dans certains organes des porteurs 
d’amalgames : cerveau et reins (p. 22) ; l’accumulation du mercure issu des amalgames maternels dans le foie, les reins et les 
poumons du fœtus (p. 24), et dans son cerveau (p. 44) ; le transfert du mercure d’origine dentaire dans le lait maternel (p. 24 et 
25) ; le risque d’altération neurocomportementale par exposition chronique au mercure élémentaire à des niveaux d’excrétion 
urinaire inférieurs à 35 µg/g de créatinine (seuil actuel de l’OMS : 30 µg/g) (p. 48) ; l’implication possible du mercure libéré par 
les amalgames en tant qu’un des facteurs étiologiques de la SEP (sclérose en plaques) (p. 47). 
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L’Afssaps entre manquements et 
collusions

Depuis sa création, l’Afssaps n’a pas rempli dans ce dossier ses obligations en termes de 
matériovigilance : 

Trois signalements d’effets secondaires liés au mercure dentaire, dont un grave, envoyés •	
dès 1997, ont été classés sans suite, sans que des enquêtes aient été menées auprès des 
patients.
Entre 2000 et 2002, une centaine de signalements d’incidents relatifs aux amalgames n’ont •	
pas été enregistrés par l’Afssaps, qui est censée enregistrer les signalements sous dix jours.

•	 Le protocole mis en place à partir du rapport de 2005 vise à orienter les patients vers un suivi 
psychologique/psychiatrique et vers la prise de traitements antidépresseurs, ou vers d’autres 
traitements inappropriés, ce qui constitue un déni de diagnostic d’intoxication mercurielle. 
Les symptômes spécifiques de l’éréthisme mercuriel ou de l’hydrargyrisme sont niés et les 
indicateurs utilisés ne correspondent pas aux données actuelles de la science. Ce refus de 
soins appropriés à l’intoxication (non-prescription de chélateurs du mercure) constitue une 
non-assistance à personnes en danger. 
Plusieurs indices laissent soupçonner une collusion entre l’Afssaps et l’Ordre des dentistes ; •	
tout au moins l’Afssaps tolère-t-elle en son sein des personnalités et des pratiques contraires 
à son indépendance.
En plus des liens d’intérêts patents de certains experts avec les fabricants, la déontologie de •	
l’Afssaps est gravement compromise par son porte-voix sur la question des amalgames dentaires, 
Michel Goldberg, un odontologiste qui œuvre depuis la création de l’Agence à la commission 
des dispositifs médicaux, et qui a été un pilier des groupes de travail sur l’amalgame (CSHPF 
1998, Afssaps 2003-2005 et Scenihr à l’échelle européenne). Notoire défenseur de l’amalgame, 
maniant l’insulte envers ceux qui alertent sur les risques liés au mercure dentaire [1], il n’hésite 
pas à « arranger » certaines données pour conforter la thèse de l’innocuité des plombages 
[2].
En 2002, M. Regard, vice-président de l’Ordre des Chirurgiens-dentistes confiait sur le répondeur •	
d’un « confrère » : « l’Afssaps fait un classement vertical des signalements sur l’amalgame 
reçus depuis un an » [3]. Un courrier du COD adressé au Conseil de l’Ordre des médecins 
confirme que le COD est persuadé de la bienveillante inaction de l’Afssaps dans ce dossier de 
matériovigilance. On y peut lire en effet : « Nous tenons à vous préciser [sic] que l’Afssaps 
qui reçoit de nombreux signalements d’incidents qui seraient dus à la présence d’obturation à 
l’amalgame dentaire n’envisage, actuellement, aucune action visant ce matériau. »

[1] En octobre 1996, dans Le Chirurgien dentiste de France, il accuse une équipe de chercheurs canadiens, dont l’étude démontre 
le transfert placentaire du mercure et son accumulation dans le cerveau et le foie du fœtus, d’appartenir à une « coalition 
d’illuminés, d’écologistes, de charlatans ». Le 27 novembre 2002, lors du congrès de l’Association Dentaire Française (ADF), 
il estime que les signalements d’incidents sur l’amalgame émanent d’une secte qui écrit « sous la dictée de ce bon docteur 
Melet », désignant ainsi le médecin français épidémiologiste qui a lancé l’alerte sur l’amalgame. En février 2008, à nouveau dans 
le Chirurgien dentiste de France, il invective madame Ann Beate Tangen, personnalité politique norvégienne, pour sa décision 
d’interdire l’amalgame dentaire dans son pays : « On devrait élever une statue à son effigie et à la bêtise triomphante. »  
[2] Dans une brochure de l’Association Dentaire Française (ADF), « Pas de drame avec l’amalgame », paraît notamment une coquille 
où les concentrations de mercure contenu dans les poissons sont multipliées par mille : les dentistes, désinformés, continuent de 
s’appuyer sur ce document pour arguer que le mercure des « plombages » est peu de chose comparativement à celui des poissons. 
M. Goldberg a également coopéré à la rédaction d’une brochure (avril 1999) du Conseil National de l’Ordre des dentistes (CNOD), 
qui « oublie » la restriction de la pose d’amalgames chez les enfants dans les recommandations du CSHPF de mai 1998. 
[3] Ces propos se sont retrouvés par erreur sur le répondeur téléphonique, non du confrère que M. Regard entendait contacter, 
mais d’un adhérent de NAMD ; ils ont fait l’objet d’un constat d’huissier.
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Toxicité du mercure élémentaire 

(Les références scientifiques figurent p. 10 à 13)

De nombreuses publications scientifiques ont démontré que :

Les amalgames représentent la principale source d’exposition au mercure dans les pays •	
développés 

Les amalgames contiennent environ 50 % de mercure sous forme élémentaire (mercure inorganique). 
Ce métal est libéré en permanence sous forme de vapeurs. En grande partie inhalé, il passe dans 
le sang puis dans les organes où il s’accumule peu à peu.
Le mercure d’origine dentaire représente la principale source d’exposition mercurielle dans les 
pays développés. Il contribue approximativement pour deux tiers à l’imprégnation mercurielle du 
corps humain, particulièrement du cerveau.

Il n’existe pas d’exposition sans risque•	
Le mercure élémentaire est neurotoxique, génotoxique, immunotoxique, reprotoxique, 
perturbateur endocrinien...
Il est maintenant établi qu’on ne peut définir un niveau d’exposition sans risque pour la population : 
en raison de sa toxicité pour les systèmes immunitaire et endocrinien, de même que pour le système 
nerveux en développement, il n’existe pas d’exposition sans danger au mercure inorganique.
Il a été récemment démontré que la valeur limite d’exposition (VLE) aux vapeurs de mercure de 
l’OMS (1 µg de mercure/m3) repose sur des calculs erronés largement remis en question et qu’elle 
devrait être divisée par trente. L’atmosphère buccale des porteurs d’amalgames dépasse très 
largement la VLE de l’OMS.

Le cerveau en développement est la première cible du mercure dentaire•	
L’embryon, puis le fœtus et l’enfant constituent la population la plus vulnérable aux effets du 
mercure. Libéré par les amalgames maternels, le mercure traverse le placenta, passe dans le sang 
du cordon, imprègne l’embryon puis le fœtus. Il s’accumule dans le cerveau en développement et 
dans l’hypophyse, avec une concentration corrélée au nombre d’amalgames maternels. 
Les amalgames représentent la principale source de mercure du lait maternel, à l’origine du 
dépassement de la valeur de référence de l’OMS chez la moitié en moyenne des nourrissons 
allaités. 
La présence de mercure dans le cordon est à l’origine d’hypothyroïdie fœtale susceptible de 
provoquer de graves perturbations dans le développement cérébral. Il est bien démontré que le 
QI de l’enfant est inversement proportionnel à la quantité de mercure du cordon.
L’implication de cette exposition précoce au mercure dans la forte progression des troubles 
envahissants du développement (autisme, hyperactivité et déficit d’attention) est bien 
documentée. Des économistes de la santé ont calculé qu’une exposition précoce au mercure 
diminue de façon importante l’efficience économique des pays développés ; abaisser l’exposition 
précoce au mercure permettrait d’économiser des milliards de dollars en deux décennies.
Par ailleurs, la pose d’amalgames en début de grossesse multiplie par quatre le risque de fente 
palatine (“bec-de-lièvre”).

L’exposition prolongée à de faibles doses de mercure est impliquée dans l’épidémie de •	
maladies chroniques

De très nombreuses publications scientifiques permettent d’impliquer l’exposition au long terme 
au mercure inorganique dans l’épidémie de maladies neurodégénératives (maladie d’Alzheimer, 
sclérose en plaques, sclérose latérale amyotrophique…) et mettent en évidence son probable 
rôle dans la genèse ou l’aggravation de nombreuses autres pathologies neurologiques (maladies 
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psychiatriques), de maladies auto-immunes, de pathologies cardiovasculaires…

Les dentistes et assistantes sont en première ligne•	
Les praticiens dentaires et plus encore les assistantes souffrent davantage que la population 
d’éréthisme mercuriel (instabilité émotionnelle, pertes de mémoire, anxiété, dépression…), de 
perturbations cognitives, de troubles neurologiques (tremblements, troubles visuels, neuropathie 
périphérique avec perte de dextérité…), de tumeurs cérébrales (glioblastomes et gliomes), 
d’infertilité, de risque de fausse couche… Le taux de suicide y est parmi les plus élevés.

Le mercure est un polluant global, biopersistant et bioaccumulable•	
Le mercure est un des polluants les plus préoccupants du fait de sa toxicité, de sa persistance 
dans l’environnement et de ses propriétés de bioaccumulation. La pollution au mercure est 
systémique : rejeté dans l’atmosphère, ce métal peut parcourir des milliers de kilomètres avant 
de se déposer sur les continents et les océans. Dans l’eau, le mercure inorganique est transformé 
par des bactéries en mercure organique qui se concentre tout au long de la chaîne alimentaire et 
se retrouve à des concentrations très élevées chez les gros poissons prédateurs. 
Les amalgames sont les principaux responsables de la pollution de l’environnement au mercure 
en Europe. Chaque année, entre 60 et 90 tonnes de mercure d’origine dentaire y contaminent 
durablement l’atmosphère (crémations [1]), l’eau (rejets des cabinets dentaires, eaux usées 
domestiques, épandage de boues etc.) et les sols. Les « vieux » amalgames sont classés comme 
déchets dangereux et interdits de poubelle, alors qu’ils ont passé des années dans la bouche des 
patients !

Les amalgames présentent un coût élevé pour la santé publique et l’environnement•	
Le coût réel de l’amalgame est énorme : il comprend celui lié aux effets directs sur la santé des 
patients et des professionnels, difficiles à chiffrer mais très lourds pour les systèmes de santé, 
et celui dû à la contamination de l’environnement. Les dentistes-pollueurs ne sont ici pas les 
payeurs. 
Or, il existe des alternatives moins toxiques et à longévité équivalente, comme par exemple les 
traitements atraumatiques (ART, ou verres ionomères). Le coût global de ces alternatives est très 
inférieur à celui de l’amalgame.

[1] La grande majorité des crématoriums français ne sont toujours pas équipés de filtres à mercure, leur prix élevé limitant trop 
la rentabilité attendue par les entreprises gestionnaires : celles-ci ont jusqu’à 2018 pour s’équiper de filtres en France, alors que 
la résolution du Parlement européen date du 14/03/2006.
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Les organisateurs

Réseau Environnement Santé 

Le Réseau Environnement Santé (RES) a été créé en 2009 pour mettre les questions d’environnement 
et de santé au cœur des politiques publiques.
Il regroupe 4 groupes d’associations : ONG, scientifiques, professionnels de santé et malades. 
A contre-courant des conservatismes, nous agissons pour une meilleure prise en compte du 
principe de précaution sur une base scientifique solide, qui s’appuie sur des études validées et 
indépendantes des intérêts privés.
La 1ère campagne lancée par le RES a abouti, tout d’abord à l’interdiction dans les biberons puis 
dans tous les contenants alimentaires du Bisphénol A, une molécule employée par l’industrie 
chimique malgré les nombreux risques sanitaires associés : cancer, diabète, obésité, troubles 
de la reproduction et du système nerveux. Comme l’illustre cette campagne, le RES cherche à 
mettre dans le débat public les connaissances scientifiques disponibles et faire en sorte que les 
acteurs institutionnels et économiques mettent en œuvre le principe de précaution pour établir 
les réglementations et transformer les procédés industriels.

Plus d’informations sur www.reseau-environnement-sante.fr

Non Au Mercure Dentaire

L’association Non Au Mercure Dentaire (NAMD) a été créée en mars 1998 autour du Dr Melet, 
médecin épidémiologiste, par un petit groupe de scientifique et de patients intoxiqués aux métaux 
dentaires. Depuis sa création, elle se donne pour missions principales l’alerte sanitaire et le 
soutien aux personnes intoxiquées. 
NAMD contribue à l’information du grand public, des hommes politiques et des médias. Mais plus 
qu’un simple passeur de savoirs, elle a permis l’émergence de la problématique du mercure 
dentaire en France,  par des signalements d’incidents et l’aide apportée aux malades pour déposer 
plainte. Elle a aussi constitué, en réponse au rapport de l’Afssaps, une contre-expertise déposée 
chez la juge d’Instruction M.-O. Bertella-Geffroi.
NAMD est entrée en 2010 sur la scène internationale avec la création de l’Alliance Mondiale pour 
une dentisterie sans mercure, qui réunit les associations du monde agissant dans le même sens, 
afin de peser dans les négociations internationales et de contrebalancer le lobbying dentaire 
exercé sur l’OMS. 

Plus d’informations sur www.non-au-mercure-dentaire.org

ATC Toxicologie

Créée en 1989, l’Association Toxicologie-Chimie a pour objectifs de promouvoir le développement 
et la transmission des connaissances en toxicologies moléculaire et appliquée et en toxicochimie ; 
ainsi que d’assurer à ses membres la réactualisation de leurs connaissances dans le domaine des 
risques chimiques et en particulier des risques toxiques.
Les champs d’action prioritaires de l’association sont la toxicologie générale, la toxicologie 
professionnelle, la toxicologie nutritionnelle et la toxicologie environnementale, en relation 
avec l’hygiène industrielle, la prévention des risques chimiques, la médecine du travail, 
l’environnement, etc.
Globalement les activités de l’ATC se concentrent donc en priorité sur la formation, l’information 
et l’expertise scientifique, en particulier dans les domaines de la prévention du risque chimique, 
que ce soit pour la santé humaine ou sur l’impact environnemental.

Plus d’informations sur : http://atctoxicologie.free.fr/


